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16 avril 2015

colloque 
professionnel

repérer
orienter

accompagner
8h30 >17h30

hôtel de ville



 

comment repérer 
et accompagner les femmes 
victimes de violences ?

animateur : raymond glantenet, professeur des 
universités en médecine générale, directeur du 
département de médecine générale, université 
de lille 2

> Diffusion du film Anna, outil pédagogique mis 
à disposition et présenté par la miprof (Mission 
interministérielle pour la protection des femmes 
victimes de violences) - ernestine ronai, coordi-
natrice nationale Violences faites aux femmes de 
la miprof

> rôle des médecins généralistes - marie-jeanne 
martin, médecin généraliste, Maison dispersée de 
santé, lille

> rôle des urgentistes - membres de l’équipe 
du service des urgences, centre hospitalier de 
roubaix

> rôle des sages-femmes : l’entretien prénatal 
précoce et le réseau ville/hôpital - Stéphanie 
gilbert, sage-femme, centre hospitalier 
d’armentières, réseau ombrel (Organisation 
maman bébé région lilloise)

> repérage des situations à risque médico-
psycho-social en cours de grossesse : intérêt 
d’une consultation d’orientation et d’un auto-
questionnaire - denis therby, gynécologue-
obstétricien, maternité de roubaix, gsf

> temps d’échanges avec la salle                                            
  
12h45-14h / temps libre 
   

> les suites judiciaires des violences faites aux 
femmes - Abla Koumdadji, docteur en droit, 
université de lille 2, avocate au barreau de lille

> l’accompagnement associatif : présentation 
du groupe de parole de femmes victimes de 
violence eve (Espace violence écoute) - Annabelle 
Fournier, psychologue clinicienne à l’aiavm 
(Association intercommunale d’aide aux victimes 
et de médiation) ; accueil, hébergement, 
réinsertion sociale...) - juliette Flahaut, 
responsable des services ars (Accueil réinsertion 
sociale) brunehaut

> le fonctionnement en réseau - julie Bissiau, 
référente départementale en violences conjugales 

> temps d’échanges avec la salle        

17h
clôture

martine Aubry, maire de lille
Pascale Boistard, secrétaire d’état chargée des 
Droits des femmes

cocktail

8h30
accueil à l’hôtel de ville 
place augustin laurent, lille

9h
ouverture

Anne mikolajczak, adjointe au maire déléguée 
aux Droits des femmes, ville de lille
claude rosenthal, gynécologue-obstétricien, 
président de gsf  

introduction

> les chiffres de la violence - olfa Laforce, 
directrice de l’Observatoire départemental des 
violences faites aux femmes

 > le 4ème plan interministériel de prévention et 
de lutte contre les violences faites aux femmes : 
contenu, enjeux, déclinaison territoriale - nathalie 
thibaut, déléguée départementale du nord aux 
Droits des femmes

14h
violences : quelles 
répercussions sur la santé 
des femmes et des enfants ?

animateur : jérémie crépel, conseiller municipal 
délégué à la Santé, ville de lille

> conséquences des violences sur la santé 
des femmes - Philippe deruelle, professeur, 
gynécologue-obstétricien, chru de lille  

> conséquences psychologiques, traumatismes 
- Séverine Vanhove, psychologue, unité 
médico-judiciaire, hôpital salengro et Frédérique 
Warembourg, praticien hospitalier, psychiatre, 
pôle des urgences, chru de lille

> conséquences sur la santé des enfants - François 
medjkane, pédopsychiatre, chru de lille

> temps d’échanges avec la salle  

un accompagnement 
pluridisciplinaire et en réseau

animateur : richard matis, gynécologue-
obstétricien, vice-président de gsf 

> le rôle de la police et de la gendarmerie - 
Patricia jeannin, capitaine de police, chef du pôle 
prévention, partenariat et politique de la ville

inscription uniquement en ligne sur : lille.fr/8mars



violences 
conjugales

Appel gratuit
3919

Aujourd’hui en FrAnce...

200 000 femmes par an 
victimes de violences 
physiques ou sexuelles par leur partenaire.

130 femmes 
sont décédées 
sous les coups de leur conjoint (en 2013). 

Soit 1 femme 
qui décède 
tous les 3 jours.
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